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I. Quelques rappels fondamentaux
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II. Configuration de l’appel d’offres

• Conditions de participation (art. 26 LMP / AIMP)
• Critères d’aptitude (art. 27 LMP / AIMP)
• Critères d’adjudication (art. 29 LMP / AIMP)
• Spécifications techniques (art. 30 LMP / AIMP)
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II. Configuration de l’appel d’offres
A. Conditions de participation (art. 26 LMP/AIMP)
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II. Configuration de l’appel d’offres
B. Critères d’aptitude (art. 27 LMP/AIMP)
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II. Configuration de l’appel d’offres
C. Critères d’adjudication (art. 29 LMP/AIMP)
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II. Configuration de l’appel d’offres
C. Critères d’adjudication (art. 29 LMP/AIMP)
Pondération des critères
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II. Configuration de l’appel d’offres
C. Critères d’adjudication (art. 29 LMP/AIMP)
Notation des critères
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II. Configuration de l’appel d’offres
D. Spécifications techniques (art. 30 LMP/AIMP)
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II. Configuration de l’appel d’offres
E. Quelques exemples (1/4)

Un adjudicateur envisage de lancer un appel d’offres portant sur la construction 
d’un tunnel ferroviaire, dont les coûts sont estimés à CHF 5 milliards. 
Les documents d’appel d’offres exigent que les soumissionnaires fournissent des 
garanties bancaires à hauteur d’au moins CHF 100 millions. 
Des petites et moyennes entreprises ne sont pas en mesure de fournir des 
garanties bancaires aussi élevées et sont ainsi privées de participation.
Quid juris ?
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II. Configuration de l’appel d’offres
E. Quelques exemples (2/4)

Un pouvoir adjudicateur lance un marché portant sur des prestations de génie
civile (étude d’un projet d’infrastructure hautement complexe et direction des
travaux).
Etant particulièrement attaché à la qualité de son mandataire, son appel d’offres
accorde une forte prépondérance aux critères qualitatifs (80 %) par rapport au
critère du prix (20 %).
Quid juris ?
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II. Configuration de l’appel d’offres
E. Quelques exemples (3/4)

Un adjudicateur envisage de lancer un appel d’offres portant sur la construction 
d’un tunnel ferroviaire, dont les coûts sont estimés à CHF 5 milliards. 
Les documents d’appel d’offres exigent que les soumissionnaires fournissent des 
garanties bancaires à hauteur d’au moins CHF 500 millions. 
Des petites et moyennes entreprises ne sont pas en mesure de fournir des 
garanties bancaires aussi élevées et sont ainsi privées de participation.
Quid juris ?
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II. Configuration de l’appel d’offres
E. Quelques exemples (4/4)

Un pouvoir adjudicateur vaudois lance un marché portant sur la construction d’un 
ouvrage qui nécessite l’acheminement de matériaux par camions. 
L’appel d’offres comporte le critère d’adjudication suivant : « Distance de transport 
entre le site du chantier et l’entrepôt du soumissionnaire ». Ce critère est pondéré 
à 8 %,
Un soumissionnaire zurichois considère que ce critère le désavantage par rapport 
aux entreprises vaudoises situées porches du chantier.
Quid juris ?
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat
A. Ouverture des offres
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat
B. Examen des offres
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat
C. Evaluation des offres
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat

D. Adjudication
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat

E. Conclusion du contrat
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat

F. Quelques exemples

L’appel d’offres indique un délai de soumission au vendredi 27 octobre 2023, à
10h00.
Un soumissionnaire qui a de la peine à se réveiller le vendredi matin, rate son
train et arrive au bureau du pouvoir adjudicateur pour déposer son offre à 10h03.
Quid juris ?
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat

F. Quelques exemples

Afin d’économiser les coûts d’un envoi postal, un soumissionnaire envoie son 
offre par e-mail au pouvoir adjudicateur le 27 octobre 2023 à 9h00.
L’appel d’offres ne prévoit rien sur les modalités de transmission de l’offre, si ce 
n’est que les offres devront parvenir au pouvoir adjudicateur avant le 27 octobre 
2023 à 10h00. 
Quid juris ?
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III. Ouverture des offres, adjudication et conclusion du contrat

F. Quelques exemples

D. Di Cicco / Cours n° 6 – Droit des marchés publics (II) : Appel d’offres – Critères – Protection juridique



IV. Contentieux en droit des marchés publics 

(protection juridique)
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IV. Contentieux en droit des marchés publics (protection juridique)

A. Objet de recours
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IV. Contentieux en droit des marchés publics (protection juridique)
B. Notification des décisions
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IV. Contentieux en droit des marchés publics (protection juridique)

C. Voies et autorité de recours

• Pour les marchés fédéraux : Tribunal administratif fédéral (art. 52 LMP)
• Fournitures / services : atteinte des valeurs seuils de la procédure sur invitation
• Travaux de construction : atteinte des valeurs seuils de la procédure ouverte ou sélective
• Si les valeurs seuils internationales ne sont pas atteintes => seulement constat de l’illicéité

• Pour les marchés cantonaux : Tribunal administratif cantonal (art. 52 AIMP)
• Atteinte des valeurs seuils de la procédure sur invitation
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IV. Contentieux en droit des marchés publics (protection juridique)

D. Délai, motifs qualité pour recourir (art. 56 LMP / AIMP)

• Délai : 20 jours dès la notification de la décision
• Motifs : violation du droit, constatation inexacte des faits, mais pas l’inopportunité
• Qualité pour recourir : intérêt digne de protection
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IV. Contentieux en droit des marchés publics (protection juridique)

E. Effet suspensif (art. 54 LMP / AIMP)

• Accordé sur requête (pas automatique)
• Recours doit paraître fondé sous l’angle de la vraisemblance et pas d’intérêt 

contraire prépondérant
• Nécessaire pour bloquer la conclusion du contrat
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IV. Contentieux en droit des marchés publics (protection juridique)

F. Droit à des indemnités ? (art. 58 LMP / AIMP)

• Uniquement droit à des dommages-intérêts négatifs (dépenses engagées en 
relation avec la préparation de l’offre) 

• A demander dans le mémoire de recours
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Merci de votre attention !

Domenico Di Cicco, Docteur en droit, avocat à Lausanne
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